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Date de publication

10 septembre 1945

Date du numéro

30 septembre 1945

une gratification de 1.500 francs est a titre exeptionnel, accordée a Monsieur Mahmoud Ibrahim, observateur météorologiste

auxiliaire. en rémunération de travaux supplémentaire effectués en dehors des heures réglementaires de service. La dépense

est imputable article au

chapitre XIll 'exercice 2, paragraphe 4 du budget local de 1945.
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